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Fond photos aériennes

Limite communale

EPCI

Limite départementale

(AR6) Servitude aux abords des champs de tir

(I4) Lignes électriques

(I3) Reseau de Transport de Gaz (partiel)

(T5) Servitude aéronautique de dégagement

(PT1 et 2) non géolocalisées

(PT2LH) SUP de protection contre obstacle pour liaison hertzienne

(PT2) SUP de protection contre obstacle

(PT1) SUP de protection contre perturbation éléctromagnétique

(EL3) Servitude de Halage et de marchepied

(A4) Servitude concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux

(AS1) Périmètre de protection Eloigné captage AEP

(AS1) Périmètre de protection Rapproché captage AEP

(AC4) Sites Patrimoniaux Remarquables

(AC3) Réserve Naturelle Régionale

(AC2) Site naturel classé

(AC2) Site naturel inscrit

(AC1) Périmètre de protection des Monuments Historiques
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Plan des servitudes d'utilité publique
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